
TENNIS-CLUB 
GRAVELONE SION 

DOSSIER DE SPONSORING 



Sion, été 2023 
 
 

 

Madame, Monsieur, 

 

 
Le Tennis-Club de Gravelone, c’est plus de 100 ans d’histoire. Ce Club mythique 

sur les hauteurs de Sion se situe dans un cadre magnifique : vue imprenable, 

calme, fraicheur de la nature. De nombreuses familles et personnes externes 

découvrent chaque semaine notre Club. 

 

L’année passée, nous avons particulièrement innové : nous avons 

inauguré un Tennis Park, le premier de Suisse, permettant d’apprendre le 

tennis sur des petits terrains et de prendre plaisir dès le premier coup de 

raquette. 

 

Nous souhaitons à présent développer notre sponsoring et aussi 

renouveler nos offres actuelles. Faites vous aussi partie de cette grande 

famille du tennis, en rendant votre société/entreprise visible sur nos 

courts. Dans ce dossier de sponsoring, vous découvrirez nos différentes 

propositions.  

 

Nous sommes évidemment ouverts à toute discussion et nous nous 

réjouissons de vous rencontrer prochainement dans notre Club-House. 

  

Salutations sportives 

 

 
Philippe Jansen 

Président du Club 
 
 



Le Tennis-Club Gravelone 

 
Le TC Gravelone est un club de tennis situé en ville de Sion, dans le 

quartier de Gravelone, au nord de la ville. Il a été fondé en 1912 sous le 

nom de Sion Lawn Tennis-Club. Il possédait initialement des courts aux 

Condémines jusqu’en 1962, avant de déménager dans le quartier de 

Gravelone. 

Ses 127 membres (état au 31 juillet 2023) profitent de jouer sur trois 

courts en terre battue, disposés en terrasse. La vue sur les châteaux de 

Valère et Tourbillon, les oiseaux chantants et le calme ambiant offrent un 

cadre magnifique. 

 
En 2021, le 4e court, situé de l’autre côté du Club-House, a été transformé 

en Tennis Park. Ce concept innovant, dédié à l’apprentissage, rend notre 

sport encore plus populaire et ouvre la porte à une nouvelle clientèle. Il 

s’agit du premier de Suisse.  

 
 
 

 

 

 
Les 3 courts en terre battue Le nouveau Tennis Park 

 

 
 

 
 

 

 
 



1. Contrat de sponsoring "ROYAL" 

Le Club est également doté d’un Club-House, avec une cuisine, des 

vestiaires et un espace commun à disposition des utilisateurs. Il vit grâce 

aux cotisations de ses membres, et œuvre dans l’optique de promotion 

d’un tennis accessible à tous et populaire. 

Les valeurs que le club promeut au quotidien sont le respect, l’inclusivité et 

la durabilité. Le tout dans un esprit de sport–loisir. 

Si vous adhérez à ces valeurs et souhaitez associer votre marque/entreprise à 

notre Club,  contribuer  à maintenir ce Club mythique et ainsi promouvoir et 

démocratiser le tennis,  diverses options de sponsoring s’offrent à vous : 

 

 

 

 

 

Ce soutien est le plus important possible pour notre Club. En y souscrivant, 

votre entreprise/société bénéficie de : 

 
2 soirées / an de découverte du Tennis Park pour l’entreprise, 

comprenant la mise à disposition de notre espace commun 

pour un repas 
 

 
 
 

 

Visibilité (logo et slogan) sur notre site Internet 



 

Votre logo sur le bord d’un filet 
 

 

 
 
 

 

 
 

 

Bâche publicitaire sur un court 

 

 
Mise en avant de votre entreprise lors de nos événements 

 
 

 

 

 

Soirée raclette-rencontre en automne pour tous les sponsors 

et les membres 
 

 
 

 

 
 

 

Contrepartie de l'entreprise/la société 
 
 
 
 

Paiement annuel d’un don de sponsoring de 2’500.-, 

renouvelable après 3 ans 
 

 

 
 

Le montant inclut la création initiale de la bâche publicitaire 

(env. 400.-) et du panneau sur le filet (env. 200.-). 

 

Un contrat est établi entre les deux parties, et le financement 

se fait durant l’automne. 



 
 
 

 

Il s ’agit du soutien moyen proposé par le Club. En y souscrivant, votre 

entreprise bénéficie de : 

 
 

Visibilité (logo et slogan) sur notre site Internet 
 
 
 
 
 

 

Bâche publicitaire sur un court 

 

 
Soirée raclette-rencontre en automne pour tous les sponsors 

et les membres 

 
 
 

 

Contrepartie de l'entreprise/la société 

 

 
Paiement annuel d ’un don de sponsoring de 600.-, 

renouvelable après 3 ans 

 
 
 
 
 

 

Le montant inclut la création initiale de la bâche publicitaire 

(env. 400.-). 

 
 
 

Un contrat est établi entre les deux parties, et le financement 

se fait durant l ’automne. 

2. Contrat de sponsoring "ARGENT" 



 
 

 

Il s ’agit du soutien standard proposé par le Club. En y souscrivant, votre 

entreprise bénéficie de : 

 
 

 

Soirée raclette-rencontre en automne pour tous les sponsors 

et les membres 

 
 
 
 

Visibilité (logo et slogan) sur notre site Internet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contrepartie de l'entreprise/la société 

 

Paiement annuel d ’un don de sponsoring de 250.-, 

renouvelable après 3 ans 

 
 
 
 

Un contrat est établi entre les deux parties, et le financement 

se fait durant l ’automne. 

3. Contrat de sponsoring "BRONZE" 



 
 
 
 
 

Il s ’agit d ’un soutien au Club à la carte, modulable par le sponsor lui-même. 

Cette flexibilité permet de s ’adapter à la société/l ’entreprise. 

 
Le sponsor définit le montant du soutien et choisit une 

contrepartie de son choix. Celle-ci sera ensuite discutée  

avec le   Comité du TC Gravelone puis finalisée. 

 
 
 
 
 

LE TENNIS-CLUB GRAVELONE 

VOUS REMERCIE DE VOTRE 

SOUTIEN ! 

 

 
Contact : 

info@tcgravelone.ch 

Site : 

www.tcgravelone.ch 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. Contrat de sponsoring "LIBERO" 


